LA PRISE EN CHARGE DE LA SCOLARITE DES LYCEENS 

AU TITRE DE L’ANNEE SCOLAIRE 2011/2012
 (en application des articles D531-45 à D531-51 du Code de l’Education et du décret n° 2011-506 du 9 mai 2011)
Le dispositif de prise en charge est ouvert aux lycéens français scolarisés en classe de seconde, première ou terminale dans un établissement d’enseignement français à l’étranger. 
Conformément au décret n° 2011-506 du 9 mai 2011, la prise en charge est accordée dans la limite des tarifs fixés l’année scolaire 2007/2008. 

En conséquence de quoi, l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger prendra en charge les frais de scolarité comme suit : 

	NOM établissement
	Classe
	Droit
	MONTANT frais de scolarité
	MONTANT prise en charge

	LYCEE FRANÇAIS DE NEW DELHI
	2
	Frais de scolarité
	6781 Euros
	4 024 Euros

	
	2
	1ère inscription
	800 Euros
	550 Euros

	
	1
	Frais de scolarité
	6781 Euros
	3 500 Euros

	
	1
	1ère inscription
	800 Euros
	550 Euros

	
	T
	Frais de scolarité
	6781 Euros
	3 500 Euros

	
	T
	1ère inscription
	800 Euros
	550 Euros


 
Les familles s’estimant éligibles aux bourses scolaires, et en difficulté pour s’acquitter de la part des frais de scolarité restant à leur charge suite à l’application du plafonnement, ont la possibilité de déposer un dossier de demande de bourse scolaire lors de la seconde commission locale qui se réunira à l’automne. La date limite pour la réception de ces dossiers est fixée au 03 octobre 2011. 

Cependant, il s’agit de demandes de bourses scolaires traditionnelles, et non de « compléments de bourse » à la PEC plafonnée, qui n’existent pas. Les familles souhaitant solliciter une bourse scolaire sont donc tenues de fournir l’ensemble des pièces justificatives requises par le poste à l’appui de leur demande, au même titre que toutes les familles boursières. 

Les compléments de prise en charge  versés aux familles boursières à quotité partielle sont également plafonnés au niveau des tarifs 2007/2008 indiqués ci-dessus. Les familles n’ont donc pas systématiquement d’intérêt financier à obtenir une bourse scolaire au lieu d’une PEC. 

Exemples :      Frais de scolarité de 1000€, PEC plafonnée à 800€.

Famille 1, boursière à 60% - pas d’intérêt à demander une bourse scolaire plutôt qu’une PEC
Elle recevra 600€ de bourse scolaire et 200€ de complément de PEC pour atteindre le montant de la PEC plafonnée, soit 800€.

Famille 2, boursière à 90% - intérêt à demander une bourse scolaire plutôt qu’une PEC
Elle recevra 900€ de bourse scolaire, montant supérieur à celui de la PEC plafonnée.

ATTENTION : Les familles dont les frais de scolarité étaient jusqu’à présent pris en charge par les employeurs doivent obligatoirement fournir une attestation justifiant de leur désengagement en matière de prise en charge. 
